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Comme toute activité professionnelle, l’activité agricole est génératrice de déchets. Ces déchets, de par leur 
nature et leur composition sont plus ou moins dangereux, mais doivent de toute façon faire l’objet d’un 
traitement approprié. 
 
COMMENT ELIMINER VOS DECHETS ? 
 
Le Code de l’Environnement  stipule que tout producteur ou détenteur de déchets est responsable de 
l’élimination de ses déchets. Leur dépôt ou rejet dans le milieu naturel est interdit. Le détenteur doit en assurer 
ou en faire assurer l’élimination dans des conditions propres à éviter toute nuisance pour l’environnement. 
 
Les déchets issus de l’activité agricole peuvent être classés en deux catégories : 
 
·  des déchets banals , qui ne sont pas dangereux mais qui peuvent polluer l’environnement s’ils ne sont pas 

éliminés convenablement, 
 
·  des déchets dangereux , qui présentent des risques importants pour la santé et l’environnement. 
 

Solutions d’élimination 

 Apport 
volontaire en 
déchèterie  

Prise en 
charge par un 

prestataire  

Organisation 
d’une collecte 

spécifique 
Réemploi Reprise 

fournisseur 

Collecte des 
ordures 

ménagères 

Déchets non dangereux 
Bois non traité (cagettes, palettes) OUI OUI  OUI OUI  

verre OUI OUI   OUI OUI  
Films plastiques, big-bag 

d’engrais 
OUI  OUI      

Pneus OUI OUI   OUI  
Déchets du bâtiment (Gravats, 
tuiles, briques, béton, pierres …) OUI OUI  OUI   

Métaux OUI OUI   OUI  
Papiers/cartons non souillés OUI OUI   OUI OUI 

Déchets dangereux 
Déchets du bâtiment (Plaques de 

fibrociment, pots et restes de peinture, 
restes de solvants et solvants usagés, 

Chiffons et objets souillés,…) 

OUI OUI     

Tubes fluo, ampoules,… OUI OUI   OUI  
Batterie usagée, accumulateur, 

pile,… 
OUI OUI   OUI  

Huile de vidanges, filtres à huiles OUI OUI OUI  OUI  
Produits Phytosanitaires Non 

Utilisables (PPNU) 
 OUI OUI    

Emballages vides de Produits 
Phytosanitaires (EVPP) 

 OUI OUI    

 
RETENEZ QU’IL EST IMPORTANT DE :  
 

·  Trier  et réutiliser les déchets afin de limiter les coûts d'élimination. Les déchets en mélange sont éliminés 
au tarif du déchet le plus dangereux.  

·  Demander  l’établissement d’un Bordereau de Suivi de Déchet (BSD) au collecteur autorisé lors de 
l’enlèvement des déchets dangereux. Il est la preuve d’une bonne élimination. 
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·  Emballages Vides de Produits Phytosanitaires : Participer aux collectes ADIVALOR : Chaque année, 
depuis 2002, trois semaines de collecte gratuite des EVPP sont organisées sur le département, avec plus 
de 60 sites de collecte. Contactez la Chambre d’Agriculture pour plus de renseignements.  

·  Produits Phytosanitaires Non Utilisables : Participer aux collectes ADIVALOR : deux collectes de 
déstockage gratuites des PPNU ont eu lieu sur la Gironde. Stockez vos PPNU dans le local 
phytosanitaire, à part et clairement identifié. Contactez la Chambre d’Agriculture pour plus de 
renseignements et notamment pour les dates de collectes.  

·  La collecte des huiles  de vidange est gratuite à partir de 600 l. Contactez la préfecture de département 
ou votre Chambre d’Agriculture pour connaître les entreprises agréées 

·  Pour tous les pneus , y compris les pneus agraires, les revendeurs ont l’obligation de reprendre les 
pneumatiques usagés lors de leur échange. Depuis le décret du 24/12/2002, la collecte et le traitement 
des pneumatiques usagés sont réglementés. Contactez la préfecture de département ou votre Chambre 
d’Agriculture pour connaître les entreprises agréées 

·  Les métaux, batteries usagées et accumulateurs  peuvent être repris gratuitement par des 
récupérateurs de métaux. Penser à séparer les métaux ferreux et les non-ferreux (ces derniers sont 
souvent repris à un bon prix !). 

·  Les plaques de fibrociments (amiante) doivent être manipulées par des entreprises qualifiées. 
 
COMMENT GERER VOS EAUX USEES ? 
 
Tout déversement d’eaux usées non domestiques dans les égouts publics est interdit sans autorisation 
préalable.  
 
Contactez le service des eaux de votre commune avant de commencer votre activité ou pour la régulariser et 
afin d’éviter des perturbations sur le réseau d’assainissement et les sanctions qui peuvent en découler  : 

·  vous ne devez pas rejeter de produits liquides dangereux dans le réseau d’assainissement, 
·  vous devez réaliser le stockage des produits contenants des liquides dangereux, au-dessus d'un bac de 

rétention étanche de capacité égale à la quantité stockée, et les amener en déchèterie ou les faire 
collecter par un prestataire agréé en préfecture. 

 
COMMENT EVITER LES PLAINTES DU VOISINAGE ?  
 
Le bruit  est classé comme la nuisance n° 1 par les Français . Les travaux bruyants sont interdits entre 22 heures 
et 07 heures.  
 
Les fumées et les odeurs  peuvent également être la source de plaintes. 
Le brûlage à l’air libre ou dans une installation non autorisée de tout déchet est interdit : il peut présenter des 
risques pour la santé (gaz nocifs) et être la cause d’accidents de circulation (fumées trop condensées) ou 
d’incendies. 
Seuls les déchets verts peuvent être brûlés durant la période hivernale (octobre à avril). Pour être sûr que votre 
commune tolère ce genre de pratique, n’hésitez pas à consulter ses arrêtés municipaux. 
 
Si vous choisissez de composter vos déchets verts, faîtes attention au système que vous allez utiliser, puisque 
les odeurs issues de ce processus risquent de gêner votre voisinage. 

 
METTEZ TOUTES LES CHANCES DE VOTRE COTE !  
 
Afin de ne pas commettre d’impairs, utilisez les services qui peuvent répondre à vos préoccupations :  
 

 
CHAMBRE D’AGRICULTURE DE LA GIRONDE 

 
17 cours Xavier Arnozan  
33082 Bordeaux Cedex 
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Mail : y.montmartin@gironde.chambagri.fr 
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